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ÉDUCATIONLa laïcité à la sauce

Pap Ndiaye a officiellement ses
contours. Et marque un tournant

politique majeur. Le ministre de

l’Éducation nationale vient

d’élargir la composition et le pé-

rimètre d’action du Conseil des
sages de la laïcité, une instance

installée en 2018 par Jean-Michel

Blanquer pour produire des res-

sources sur le sujet et participer à
la formation des enseignants. Dé-

sormais, la laïcité sera résolument

ouverte, élargie à « tout ce qui

renforce l’adhésion des élèves aux
valeurs de la République », de la

lutte contre le racisme et l’antisé-
mitisme à l’égalité femmes-hom-

mes, en passant par la promotion
de la fraternité à l’école.

Au risque de s’y perdre ? Dans

une tribune publiée le 15 avril
dans Le Point , Mickaëlle Paty,

la sœur du professeur assassi-

né, s’alarme, aux côtés de Jean-

Pierre Sakoun, le président

d’Unité laïque, de la dilution du
Conseil des sages par le ministre

de l’Éducation. Ils dénoncent

un « choix idéologique assumé
d’assassiner la laïcité ». L’ancien
secrétaire général du Conseil

constitutionnel Jean-Éric
Schoettl, membre du conseil, a

jeté l’éponge et donné sa démis-
sion. « Jeme senspersonnellement

trop las et trop pessimiste pour

guerroyer à leurs côtés» , expli-
que-t-il au Figaro . Sur le terrain,

les représentants des chefs d’éta-
blissement, en première ligne

pour faire vivre et respecter la

laïcité au quotidien, jugent que

l’institution envoie là « un mau-
vais signal », quelques mois

après la polémique sur la multi-

plication des abayas dans l’en-
ceinte scolaire.

Près d’un an après son arrivée

Rue de Grenelle, Pap Ndiaye a

choisi de marquer la rupture avec

son prédécesseur, Jean-Michel
Blanquer, connu pour sa ligne laï-

que ferme. « Le voile n’est pas

souhaitable dans notre société »,

estimait ce dernier en octobre
2019. Et de fustiger, un an plus

tard, après l’assassinat de Samuel

Paty par un terroriste islamiste,
les « ravages » de « l’islamo-gau-
chisme». Homme de gauche, an-

cien directeur du Musée de l’his-
toire de l’immigration et auteur

d’un essai sur la condition noire,
Pap Ndiaye est davantage tourné

vers une laïcité libérale, à l’anglo-
saxonne. Le 14 avril, il a rencon-
tré pour la première fois officiel-

lement le Conseil des sages de la

laïcité, présidé par la sociologue

Dominique Schnapper. L’occa-
sion pour lui d’annoncer enfin la
couleur, après des mois de tergi-

versations. S’il affirme que « la

promotion du principe de laïcité
reste une priorité », il veut que le

conseil oriente « aussi » ses tra-

vaux sur « la question de la trans-

mission des valeurs de la Républi-

que». « Car, pour nos élèves,
adhérer aux valeurs de la Républi-

que, c’est se projeter comme futur

citoyen et c’est considérer que
chacun a sa place à l’école et dans

notre République, quelles que

soient sa religion, sa couleur de

peau ou son orientation sexuel-
le…», estime-t-il. De fait, les ré-

flexions des sages de la laïcité se-

ront élargies à « la lutte contre le

racisme et l’antisémitisme et toutes
les formes de haine et de discrimi-

nations ».

L’arrivée d’Alain Policar
crée des remous

« Si tout cela revient à mettre da-

vantage desouplessedans l’appré-
ciation de la laïcité sur le territoire
national, cela ne nous convient

pas», assène Didier Georges, au

syndicat des personnels de direc-

tion SNPDEN-Unsa, qui déplore

« l’échec patent de l’État à
convaincre que, le véritable outil

d’émancipation, c’est la laïcité ».

Faisant état des« nombreuses ten-
tatives d’entorses à la loi de 2004 »

(sur l’interdiction des signes reli-

gieux à l’école), il rappelle « les

chiffres inquiétants » de l’enquête
menée par son syndicat, publiée
en mars : au cours du premier tri-

mestre scolaire, 72% des chefs

d’établissement (collèges et ly-
cées) ont constaté chez leurs élè-

ves portaient des tenues dites

« culturelles », mais pouvant être

« utilisées dans le cadre d’une pra-
tique religieuse ». « Derrière les

qamis et les abayas, il y a claire-

ment une offensive politique », ré-

sume Didier Georges. Même écho

du côté d’ID-FO, deuxième syn-
dicat des personnels de direction.

« Cet élargissement est un mauvais

signe à l’heure où les chefs d’éta-
blissement sont en difficulté », ré-
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sume Agnès Andersen, qui rap-

porte le cas d’un proviseur

confronté aujourd’hui à « 120

cas » de jeunes filles portant
l’abaya dans son seul lycée.

Au-delà de la transformation

du Conseil des sages en grande

instance de lutte contre les discri-
minations, c’est surtout l’arrivée
du sociologue et politologue Alain

Policar qui crée des remous et in-

quiète les défenseurs d’une laïcité
« à la française ». Une ligne sur

laquelle se situait jusqu’alors ce

conseil. Chercheur associé au
Centre de recherches politiques

de Sciences Po (Cevipof), Alain

Policar est connu pour son oppo-

sition à une « laïcité répressive »,

« davantage érigée comme une
valeur que comme un principe »,

telle que la menait, selon lui, le

prédécesseur de Pap Ndiaye. « En

prétendant combattre l’obscuran-
tisme, on fait de la laïcité une arme

contre la religion », expliquait-il

en septembre 2019 dans une tri-

bune au Monde, lors de la polémi-
que sur le burkini. Dans un article

paru à la mi-mars, dans AOC Me-

dia (Analyse, opinion, controver-

ses), sous le titre « La critique de
l’antiracisme devenue folle », il

fait le constat d’ « un rapport social

qui entretient et reproduit les iné-

galités fondées sur les identités ra-
ciales » et explique qu’il « résiste à

renoncer » au concept de « racis-

me systémique ». Revenant sur

l’affaire du foulard à Creil, en
1989, qui a mené à la loi de 2004,

il conclut à « une République féti-

chisée, inattentive à la persistance
desdiscriminations ».

« Je suis un républicain fervent,

mais il y a plusieurs manières de

l’être. Celle qui prédomine au

Conseil des sages n’est pas la
mienne », explique-t-il au Figaro .

Sa conception est « anglo-saxon -

ne», « critique et tolérante »,
poursuit-il. Face au « sempiternel

problème du voile », il estime que,

« tolérer, ce n’est pas approuver,

mais peser le pour et le contre des

raisons pour l’interdire ou le per-

mettre » . S’il affirme ne pas re-

mettre en question la loi de 2004,

il pense que « nous ne sommes pas

sortis de l’affaire de Creil ». S’il se

dit « universaliste », il s’oppose à
« un universalisme de surplomb »,

hérité du colonialisme. En phase

avec Pap Ndiaye, il pense que, « si

l’on traite la question des discrimi-

nations, la laïcité sera plus facile à
aborder » .

« Une condition
de la cohésion sociale »

« Évacuer la réalité pour s’imaginer
un monde idéal, c’est assez facile »,

commentent ses détracteurs, qui

décrivent « un homme de polémi-
que» ou encore « une volonté du

ministre de troubler la discussion».

Démissionnaire, Jean-Éric Schoettl

fait le constat suivant : « La

conception simple et ferme de la laï-
cité tenue par Jean-Michel Blan-

quer.» n’est pas celle de l’actuel
ministre. Dans ce contexte, « tous
ceux qui, à desdegrés divers, voient

dans la laïcité une vieillerie, un cor-

set, un obstacle au vivre-ensemble,

voire le pavillon de complaisancedu
néocolonialisme et de l’islamo -

phobie, ont repris du poil de la bête,

poursuit-il. La laïcité, entendue

comme une stricte obligation de

neutralité dans la sphère scolaire,
n’est pas un héritage encombrant,

mais une condition de la cohésion

sociale. Jusqu’ici consensuelle au
sein du Conseil des sages, cette vi-

sion universaliste de la laïcité va dé-

sormais faire l’objet de disputes en

sonsein».

Enfin, le ministre de l’Éduca-
tion, par un arrêté publié le

13 avril, reprend le contrôle de

l’instance en limitant son action.
Le Conseil des sages, qui pouvait

jusqu’alors s’autosaisir, n’agira
dorénavant que « sur saisine du

ministre ». Ses avis ne pourront

être rendus publics que sur sa dé-
cision. C’est « à la demande des

recteurs » que le conseil pourra

participer à la formation deséqui-
pes académiques « valeurs de la

République ». Et c’est sur sollicita-

tion de cesmêmes recteurs que ses

membres pourront « intervenir
dans les établissements ». Une

feuille de route on ne peut plus
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La Chartede la laïcité à l’école
affichée dans le lycée

Paul-Émile-Victor d’Osny
(Val-d’Oise), enjanvier 2018.
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